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[larceque je me moque de la Législa-

ture et des tribiiuaux ; 1) mais si elle

ne l'a pas dit, elle le fuit^ car elle n'a

jius eucoi'O liaiismis les régilres irré-

giiliers puur aiilhealicaliou. EUe de-

vait au moins le fane après la déci-

sion des juges, sinon après la lettre du
Protonotaire. Il y a donc plus de trois

mois qu'elle maintient contre laL'-gis-

lature et les juyes le didi ou'elle a juté

à 1: loi. Sa [ilirase que i'aclc poU de-

ceair une IvUre inorlc^ signifiait donc
dans sou esprit : 'ule ne bougei'ai pas

quoique vous lassiez.» Cesl le plus sûr

soulicn de fordrt dans l'état qui parle

a.nsi à l'état ! La loi elles tribunaux
sont donc moins que ricu pour les

ecclésiastiques.

S. G. résiste donc carrément à loi

et aux tribunaux. Mais il lallait colo-

rer sa résistance, et comment s'y prend
elle '/ Voyous un pdu à quel renver-
sement des faits e', de toute franchise

elle a recours rom- expli(juer cette ré-

sistance. Elle . -''rue donc :.... » et

les catholiques ri. ont comme ils

viennent de le faiic la Législature
pour lui demander une noMvelle loi

qui pourvoie jihis efiicacement à Vctc^

de sou/france dans lequel les aura jetés

Vordre en question. »

Ainsi ce n'est pas S. G, qui lient des
régitres illégaux depuis quatre ans,

qui cause un état de squjfiance ; ce
sont les juges au contraire qui le cau-
sent en exécutant la loi! Ce n'est pas

S. G. qui a compromis les fortunes
privées par ses rè(jislres illégaux; ce
sont bel et bi(;n les juges (jui régula-
risent ces régitres 1 . Eh bien, je le de-
mande à tous les hommes francs et

honnêtes
; comment qualifier comme

elle le mérite cette audacieuse perver
sioii des faits ? Com iient s'amener à
ci'oire qu'un Evoque puisse les per-

vertir ainsi de sang froid ? S'il ne
comprend pas la question, pourquoi
parle t-il? Et s'il a la pleine intelli-

gence de ce qu'il ose dire ; alors... le

mot propre pour définir son acte serait
Si gros qu'il me faut renoncer à l'em-

ployer.

Voici donc la loyale logique de S.

G. « L'état de souffrance n'est pas cau-
ser, par mon acte illégal^ mais seule-

ment par votre acte de légalisation. »

J'ai fait du bien moi, par l'acte qu'il

faii cor/'/c/cr ; c'est vous, juges, qui

faites du mal en corrigeant un acte

qui compromettait les fortunes indi

viduelles. » Autant vaut donc dire:

« ce n'est i)as la blessure ijui cause le

désordrj de la santé, c'est le remède : »

«ce n'est pas celui qui vous loge une
balle dans l'épaule tjni attente à votre

vie, c'est le médecin (jui vient l'ex-

traire ! ! »

Eh bien, voilà la logique et le sens

des ailaires (]ui ont présidé depuis
trente ans à l'administration de ce

giand Diocèse ! El impies étaient ceux
qui osaient trouver en défaut ce logi-

cien exceptionnel 1

Mais ce n'est pas tout encore. Non-
seulement S. G. n'avoue jamais qu'elle

a pu se tromper, mais quelqu'évidenls

que soient ses torts ou ses erreurs, il

faut encore faire croire que ce sont les

autres qui se sont trompés ! «J'ai tort,

c'est vrai, mais que deviendrait la re-

ligion si la masse qui fait ma force

croyait que c'est moi qui me trompe?
Je vais donc lui dire que c'est vous

([ui avez tort quoique vous ayiez clai-

rement raison en loi, et que c'est moi
qui ai raison quoique la loi me con-

damne.» Voilà comme S. G. applique

religieusement le préc(!pte : « Faites

aux autres ce (]ue vous désirez qu'ils

vous fassent.»

K Cet ordre, dit S. G. est donc propre

à compliquer les difliculté? qui ont

existé jusqu'ici, et les intentions dos

Législateurs vont se trouver frustrées

par un tel ordre. ..

.

L'ordre des juges va compliquer les

difficultés. Comment peut-il les com-

pliquer quand il n'y avait au contraire

pas d'autre moyeu de les applanir ?

Pourquoi y a-t il des difTicultés ? Par-

cequ(! S. G. a tenu des régitres qui

n'ont aucune authenticité légale. C'est

donc S. G. qui a donné naissance aux
difiicultés. Si l'ordre des juges est

exécuté, les difficultés disparaitront-

elles ? Certainement oui. Il n'est donc
pas vrai qu'il complique les difficultés.

Qu'est-ce donc qut les complique?
Rien autre chose absolument gue la

résistance de l'Evèque à ce qu'êft ap-
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